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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  assemblage 
de  barreaux  avec  une  lisse  de  garde-corps,  permettant 
de  les  réunir  directement  à  celle-ci  sans  l'intervention 
de  pièces  intermédiaires  ou  d'un  organe  de  serrage  par- 
ticulier,  consécutivement  à  un  simple  emboîtement  à 
encliquetage  de  chaque  barreau  dans  des  ouvertures 
de  réception  prévues  dans  la  lisse,  réalisant  une  liaison 
rapide,  sûre  et  efficace. 

Les  solutions  connues,  mises  en  oeuvre  dans  la 
technique  pour  réunir  les  lisses  haute  et  basse  d'un  gar- 
de-corps  au  moyen  d'une  pluralité  de  barreaux,  espacés 
les  uns  des  autres  d'une  distance  maximale  déterminée, 
afin  de  former  la  partie  avant  d'un  tel  garde-corps  sup- 
portée  à  l'aplomb  d'un  balcon,  d'une  terrasse,  d'un  es- 
calier  ou  d'une  autre  construction  analogue  par  des  rai- 
disseurs  ou  poteaux  verticaux  fixés  sur  le  sol,  utilisent 
généralement  un  système  de  clavetage  qui  exige  un  usi- 
nage  préalable  de  ces  barreaux  et  de  ces  lisses. 

Notamment,  ces  dernières  comportent  des  ouver- 
tures  de  réception  pour  les  extrémités  haute  ou  basse 
des  barreaux  dans  la  lisse  correspondante,  ces  bar- 
reaux  étant  ensuite  percés  transversalement  pour  l'en- 
gagement  d'une  clavette  de  blocage,  les  lisses  étant  en- 
suite  recouvertes  par  un  profilé  de  finition,  avant  d'être 
solidarisées  des  raidisseurs  verticaux  de  support. 

Généralement,  les  lisses  sont  horizontales  et  les 
barreaux  verticaux.  Toutefois,  pour  constituer  par  exem- 
ple  une  rambarde  d'escalier,  les  lisses  peuvent  former 
avec  la  direction  verticale  des  barreaux  parallèles  con- 
venablement  espacés,  un  angle  donné,  habituellement 
de  l'ordre  de  30°  ou  plus,  pour  suivre  la  pente  de  l'es- 
calier.  Dans  ce  cas,  la  toile  de  chaque  lisse  est  déformée 
de  manière  appropriée  pour  permettre  le  passage  de 
l'extrémité  correspondante  des  barreaux,  la  clavette  de 
liaison  pouvant  être  remplacée  par  une  déformation  ap- 
propriée  de  la  paroi  du  barreau  dans  son  logement  à 
l'intérieur  de  la  lisse  qu'il  traverse,  afin  de  l'immobiliser 
dans  la  position  adéquate  par  rapport  à  celle-ci  selon 
l'inclinaison  souhaitée  pour  cette  dernière. 

Enfin  et  dans  une  autre  variante  classique,  la  liaison 
entre  la  lisse  et  les  barreaux  peut  être  obtenue  au 
moyen  d'un  embout  en  matière  plastique,  monté  en  for- 
ce  à  l'extrémité  du  barreau  et  solidarisé  de  la  lisse  par 
une  goupille  de  liaison  traversant  une  nervure  interne 
de  celle-ci,  engagée  dans  une  rainure  ouverte  de  l'em- 
bout,  ce  montage  autorisant  une  rotation  relative  de  la 
lisse  par  rapport  au  barreau  autour  de  l'axe  de  la  gou- 
pille,  afin  d'obtenir  l'inclinaison  souhaitée. 

Toutes  ces  solutions  présentent  des  inconvénients, 
du  fait  d'un  montage  exigeant  plusieurs  pièces  et  de  la 
nécessité  de  mettre  en  oeuvre  une  série  d'opérations 
successives  afin  de  mettre  en  place  les  barreaux  dans 
les  lisses,  engager  les  clavettes  ou  goupilles  de  fixation 
à  travers  les  parties  dépassantes  de  ces  barreaux  et 
rapporter  finalement  les  profilés  de  finition,  ce  qui  en- 
traîne  un  temps  non  négligeable  qui  grève  le  prix  de  re- 

vient  de  l'installation.  Par  ailleurs,  elles  pénalisent  la  te- 
nue  mécanique  de  l'ensemble,  les  lisses,  constituées 
de  profilés  ouverts  pour  le  passage  des  barreaux  et  la 
mise  en  place  des  clavettes  d'immobilisation  de  ces  der- 

5  niers,  nécessitant  l'adjonction  de  profilés  complémen- 
taires  pour  assurer  leur  continuité  ;  enfin,  elles  sont  peu 
satisfaisantes  sur  le  plan  esthétique,  en  laissant  appa- 
raître,  le  cas  échéant,  les  moyens  de  liaison,  en  parti- 
culier  dans  le  cas  de  pièces  en  matière  plastique. 

10  La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  de 
liaison  directe  entre  les  barreaux  et  les  lisses  haute  et 
basse  d'un  garde-corps,  qui  évite  ces  inconvénients. 

A  cet  effet,  l'assemblage  de  barreaux  parallèles  et 
espacés  vis-à-vis  d'une  lisse  de  support  de  ces  bar- 

15  reaux,  s'étendant  transversalement  à  la  direction  longi- 
tudinale  de  ceux-ci,  se  caractérise  en  ce  que  la  lisse 
comporte  une  pluralité  d'ouvertures  voisines,  de  préfé- 
rence  équidistantes,  propres  à  recevoir  chacune  l'extré- 
mité  d'un  barreau,  et  une  languette  interne  souple  en- 

20  castrée  dans  la  paroi  intérieure  de  la  lisse,  s'étendant 
sur  toute  la  longueur  de  celle-ci  et  présentant  une  sur- 
face  plane  inclinée  sur  la  verticale,  apte  à  coopérer,  pour 
chaque  barreau,  avec  une  échancrure  délimitée  par  des 
bords  également  inclinés  et  de  même  profil  que  la  lan- 

25  guette,  prévus  à  l'extrémité  du  barreau  qui  pénètre  dans 
l'ouverture  correspondante  de  la  lisse,  ou  bien  ménagée 
dans  un  organe  de  support  porté  par  cette  extrémité  du 
barreau,  la  languette  comportant  un  retour  transversal, 
sensiblement  perpendiculaire  à  son  plan,  apte  à  s'en- 

30  gager  progressivement  dans  un  logement  ouvert  prévu 
dans  le  fond  de  l'échancrure,  jusqu'à  s'encliqueter  dans 
ce  logement  en  solidarisant  la  lisse  et  le  barreau. 

Par  emboîtement  d'un  barreau  quelconque  dans 
l'ouverture  correspondante  de  la  lisse  prévue  pour  le  re- 

35  cevoir,  l'échancrure  ménagée  directement  à  l'extrémité 
de  ce  barreau  ou  dans  l'organe  de  support  porté  par  cet- 
te  dernière,  vient  ainsi  en  prise  sur  la  languette  qui  glisse 
sur  les  bords  inclinés  de  cette  échancrure  ou  de  cet  or- 
gane  au  fur  et  à  mesure  de  l'engagement  du  barreau 

40  dans  la  lisse,  jusqu'au  moment  où,  en  fin  de  course,  le 
retour  transversal  de  la  languette  pénètre  dans  le  loge- 
ment  ouvert  pour  s'y  immobiliser,  en  solidarisant  ainsi 
le  barreau  et  la  lisse  d'une  manière  particulièrement  ef- 
ficace. 

45  Selon  une  caractéristique  particulière  du  dispositif 
considéré,  la  languette  comporte,  en  bout  de  son  retour 
transversal,  un  talon  d'appui  contre  le  fond  du  logement 
de  l'échancrure  en  fin  de  course  d'encliquetage,  propre 
à  faire  travailler  la  languette  en  traction,  en  cas  de  pliage 

so  du  barreau  sous  l'effet  d'un  choc  transversal  accidentel. 
Avantageusement,  la  lisse  comporte,  au  voisinage 

de  sa  liaison  avec  la  languette,  une  butée  interne  limi- 
tant  la  course  d'engagement  du  barreau  à  l'intérieur  de 
la  lisse.  En  outre,  les  bords  inclinés  de  l'échancrure  pré- 

55  sentent,  au  voisinage  de  l'extrémité  du  barreau,  un  ergot 
formant  de  préférence  un  appui  proche  de  la  zone  d'en- 
castrement  de  la  languette  de  manière  à  rigidifier  l'as- 
semblage  de  la  lisse  et  du  barreau  en  cas  de  choc  trans- 

2 
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versai  accidentel  sur  celui-ci. 
Lorsque  les  barreaux  verticaux  sont  associés  à 

deux  lisses,  respectivement  haute  et  basse,  s'étendant 
horizontalement,  les  ouvertures  ménagées  dans  ces  lis- 
ses,  recevant  les  extrémités  des  barreaux  venant  se  so- 
lidariser  à  l'intérieur  de  ces  lisses  du  fait  de  la  coopéra- 
tion  de  leurs  échancrures  respectives  et  de  la  languette 
plane  et  transversale  prévue  à  l'intérieur  de  chacune  de 
ces  dernières,  présentent  un  profil  qui  correspond  exac- 
tement  à  la  section  droite  de  ces  barreaux,  au  seul  jeu 
près,  nécessaire  à  l'engagement  de  ceux-ci  dans  la  lis- 
se. 

Dans  une  variante  de  réalisation,  où  chacune  des 
deux  lisses  forme  avec  la  direction  verticale  des  bar- 
reaux  un  angle  donné,  notamment  dans  un  garde-corps 
constituant  la  rambarde  d'un  escalier,  chacune  des 
ouvertures  ménagée  dans  les  lisses  présente  une  sec- 
tion  transversale  largement  supérieure  à  celle  du  bar- 
reau  qui  s'y  engage,  celui-ci  étant  seulement  maintenu 
dans  la  partie  centrale  de  l'ouverture  par  une  nervure 
interne  d'appui  sur  la  paroi  externe  de  ce  barreau,  as- 
surant  son  guidage  au  cours  de  l'engagement  de  son 
extrémité  dans  l'ouverture  et  garantissant  l'espacement 
d'un  barreau  à  un  autre  selon  la  longueur  de  la  lisse. 

Dans  cette  même  variante  de  réalisation,  l'organe 
de  support  porté  par  chaque  barreau  vertical,  muni  de 
l'échancrure  coopérant  avec  la  languette  de  la  lisse, 
présente  la  forme  d'un  pion  cylindrique,  dont  l'axe  est 
disposé  horizontalement,  ce  pion  étant  monté  à  pivote- 
ment  limité  autour  de  cet  axe  à  l'intérieur  du  barreau, 
afin  de  simplifier  le  montage  et  notamment  d'autoriser 
les  débattements  relatifs  de  la  lisse,  solidarisée  du  pion 
par  sa  languette,  vis-à-vis  du  barreau. 

Selon  une  caractéristique  particulière,  le  pion  cylin- 
drique  comporte  une  extrémité  frontale  dont  la  section 
droite,  présentant  un  profil  en  losange,  est  engagée 
dans  une  rainure  ou  fente  du  barreau  s'étendant  à  partir 
de  son  extrémité,  le  pion  venant  au  plus  en  butée  contre 
les  côtés  de  cette  fente,  en  tolérant  les  débattements 
relatifs  de  la  lisse  solidarisée  du  pion  par  rapport  au  bar- 
reau. 

D'autres  caractéristiques  de  l'assemblage  de  bar- 
reaux  verticaux  d'un  garde-corps  avec  les  lisses  haute 
ou  basse  de  celui-ci  selon  l'invention,  apparaîtront  en- 
core  à  travers  la  description  qui  suit  de  plusieurs  exem- 
ples  de  réalisation,  donnés  à  titre  indicatif  et  non  limitatif, 
en  référence  aux  dessins  annexé  sur  lesquels  : 

La  Figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  garde- 
corps  dans  lequel  les  lisses  sont  assemblées  selon 
l'invention. 
La  Figure  2  est  une  vue  en  coupe  et  en  élévation, 
à  plus  grande  échelle,  des  lisses  haute  et  basse  du 
garde-corps  selon  la  Figure  1  ,  permettant  de  mieux 
préciser  le  détail  de  la  réalisation  des  moyens  d'as- 
semblage  des  barreaux  verticaux  avec  ces  lisses. 
La  Figure  3  est  une  vue  de  dessus  de  la  lisse  basse 
du  garde-corps,  montrant  le  profil  d'une  des  ouver- 

tures  de  réception  d'un  barreau. 
La  Figure  4  représente,  selon  quatre  vues  succes- 
sives  repérées  respectivement  de  a  à  d,  la  lisse 
basse  du  garde-corps  et  le  barreau  qui  s'engage 

s  dans  l'une  des  ouvertures  de  celle-ci,  en  illustrant 
les  diverses  phases  de  la  mise  en  place  de  ce  bar- 
reau,  jusqu'à  son  encliquetage  final  sur  la  lisse. 
La  Figure  5  est  une  vue  schématique  en  élévation 
du  garde-corps,  illustrant  une  variante  pour  la  réa- 

10  lisation  de  la  lisse  haute  de  celui-ci. 
La  Figure  6  illustre  la  disposition  prise  par  un  bar- 
reau  du  garde-corps  en  cas  de  choc  frontal  acci- 
dentel  et  le  comportement  du  dispositif  d'assembla- 
ge  dans  un  tel  cas. 

15  -  La  Figure  7  est  une  vue  analogue  à  la  Figure  1,  mais 
dans  laquelle  les  lisses  haute  et  basse  du  garde- 
corps  forment  un  angle  donné  avec  la  direction  ver- 
ticale  des  barreaux,  en  particulier  lorsque  le  garde- 
corps  constitue  une  rambarde  d'escalier. 

20  -  La  Figure  8  est  une  vue  en  coupe  longitudinale  à 
plus  grande  échelle  d'un  barreau  et  des  lisses  du 
garde-corps  selon  la  Figure  7. 
Les  Figures  9,  1  0  et  1  1  sont  des  vues  de  détail,  res- 
pectivement  en  coupe  transversale,  selon  la  ligne 

25  X-X  de  la  Figure  9,  et  en  coupe  longitudinale  d'une 
partie  d'un  barreau  entrant  dans  la  réalisation  du 
garde-corps  selon  les  Figures  7  et  8. 
La  Figure  12  est  une  vue  en  coupe  transversale 
d'un  barreau  selon  la  ligne  XI  I  -XI  I  de  la  Figure  8, 

30  illustrant  en  vue  de  dessus  l'ouverture  ménagée 
dans  la  lisse  basse  du  garde-corps,  recevant  le  bar- 
reau  considéré. 
La  Figure  1  3  est  une  vue  en  coupe  longitudinale  de 
la  partie  inférieure  d'un  barreau,  représenté  engagé 

35  dans  la  lisse  basse  du  garde-corps. 

Sur  les  Figures  1  et  2,  la  référence  1  désigne  de 
façon  générale  un  garde-corps  pour  balcon,  terrasse  ou 
autre  construction  analogue,  comportant  une  pluralité 

40  de  poteaux  ou  raidisseurs  verticaux  2,  comprenant  cha- 
cun  des  moyens  d'appui  et  de  fixation,  par  l'intermédiai- 
re  d'une  platine  4,  sur  le  sol  5. 

Ces  raidisseurs  verticaux  2  sont  associés  à  des  lis- 
ses  extérieures  horizontales,  respectivement  une  lisse 

45  basse  6,  disposée  légèrement  au-dessus  du  plan  du  sol 
5  et  une  lisse  haute  7  qui,  dans  l'exemple  considéré, 
constitue  également  une  main  courante  pour  le  garde- 
corps. 

Entre  la  lisse  basse  6  et  la  main  courante  7  en  partie 
50  haute  du  garde-corps,  sont  disposés  des  barreaux  pa- 

rallèles  et  verticaux  8,  qui  peuvent  être  selon  le  cas 
pleins  ou  tubulaires,  en  partie  ou  complètement  et  dont 
chacun  est  muni  à  ses  extrémités  d'un  dispositif  d'as- 
semblage  avec  ces  lisses,  conforme  à  l'invention  et  dont 

55  le  détail  de  la  réalisation  est  exposé  plus  loin. 
De  façon  classique  dans  ce  genre  de  garde-corps, 

la  lisse  basse  6  est  maintenue  contre  la  surface  externe 
des  raidisseurs  2,  au  moyen  d'organes  de  fixation  dont 

25 
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le  détail  de  la  réalisation  importe  peu  à  l'invention  mais 
qui,  comme  illustré  à  titre  d'exemple  sur  la  Figure  5,  peu- 
vent  comporter  des  goujons  9  pour  le  maintien  d'un  em- 
bout  de  blocage  10  de  la  lisse  contre  le  raidisseur  cor- 
respondant. 

A  noter  que  dans  la  variante  schématiquement  il- 
lustrée  sur  cette  Figure  5,  le  garde-corps  1  comporte 
non  seulement  une  lisse  basse  6  comme  dans  l'exemple 
des  Figures  1  et  2,  mais  également  une  lisse  haute  11 
qui  s'étend  sous  la  main  courante  7,  cette  lisse  haute 
étant  également  fixée  contre  les  raidisseurs  2  au  moyen 
d'embouts  de  blocage  12,  similaires  aux  embouts  10  et 
immobilisés  comme  ces  derniers  par  des  goujons  9,  les 
barreaux  verticaux  8  étant  dans  cet  exemple  montés  en- 
tre  les  lisses  parallèles  6  et  1  1  . 

La  Figure  2  illustre  en  détail  la  structure  des  deux 
lisses  et  des  barreaux  assemblés  avec  celles-ci. 

Chaque  lisse  6  ou  7  comporte  notamment,  au  droit 
des  extrémités  de  chacun  des  barreaux  8,  une  ouvertu- 
re  13  permettant  à  ces  extrémités  de  pénétrer  à  l'inté- 
rieur  de  chacune  de  ces  lisses,  ces  dernières  se  pré- 
sentant  à  cet  effet  sous  la  forme  de  profilés,  de  préfé- 
rence  métalliques,  ces  ouvertures  1  3  étant  conformées, 
comme  représenté  sur  la  Figure  3  notamment,  pour  cor- 
respondre  sensiblement  à  la  section  droite  des  bar- 
reaux,  eux-mêmes  constitués  d'éléments  métalliques. 
Dans  l'exemple  illustré  sur  les  Figures  2  et  3,  la  section 
des  barreaux  8  présente,  sensiblement,  la  forme  d'un 
triangle  curviligne  à  angles  arrondis  ;  bien  entendu,  un 
tel  profil  est  en  lui-même  indifférent  à  l'invention  et  pour- 
rait  être  modifié  de  la  façon  la  plus  large,  en  fonction  de 
l'esthétique  choisie  pour  la  réalisation  du  garde-corps 
et  des  diverses  parties  de  celui-ci. 

Chaque  lisse  6  et  7,  comporte  une  paroi  frontale  1  4 
et,  encastrée  dans  le  fond  de  la  lisse  opposé  à  l'ouver- 
ture  13  correspondante  recevant  un  barreau  quelcon- 
que,  contre  la  surface  interne  du  profilé  constituant  cette 
lisse,  une  languette  plane  15  qui  s'étend  sur  toute  la  lon- 
gueur  de  la  lisse  et  qui  présente  une  paroi  inclinée  sur 
la  verticale. 

A  son  extrémité  opposée  à  sa  zone  d'encastrement 
contre  le  fond  de  la  lisse,  la  languette  15  comporte  un 
retour  transversal  16,  terminé  par  un  talon  17,  dont  le 
rôle  sera  défini  ci-après.  En  outre,  dans  sa  surface  in- 
terne,  la  paroi  frontale  14  présente  une  ou  plusieurs  ner- 
vures  1  8  en  saillie  vers  l'intérieur,  agencées  de  telle  sor- 
te  qu'elles  viennent  en  contact  avec  la  surface  externe 
du  barreau  8  lorsque  celui-ci  s'engage  dans  la  lisse  cor- 
respondante,  de  manière  à  guider  son  déplacement  au 
cours  de  ce  mouvement  de  pénétration. 

La  lisse  basse  6,  le  cas  échéant  la  lisse  haute  7, 
comportent  par  ailleurs,  dans  leur  surface  postérieure 
1  9,  en  regard  de  la  paroi  frontale  1  4,  une  butée  d'appui 
20,  faisant  saillie  vers  l'intérieur  de  la  lisse  à  l'opposé  de 
l'ouverture  13,  afin  de  permettre  l'arrêt  du  déplacement 
du  barreau  8  dans  la  lisse  à  travers  cette  ouverture. 

Chaque  barreau  8  comporte  par  ailleurs,  à  chacune 
de  ses  extrémités,  une  échancrure  21  dont  les  bords  22 

sont  inclinés  sur  la  verticale,  sensiblement  du  même  an- 
gle  que  la  languette  1  5,  cette  échancrure  comportant  un 
logement  terminal  ouvert  23  et,  à  l'opposé,  au  voisinage 
de  l'extrémité  correspondante  du  barreau,  un  ergot  en 

s  saillie  24,  formant  butée  d'appui  pour  la  languette  lors- 
que  le  barreau  s'engage  dans  la  lisse  associée. 

Un  appui  25  est  avantageusement  prévu  dans  le 
fond  de  chaque  lisse  derrière  la  languette  15.  Enfin,  la 
lisse  basse  6,  le  cas  échéant  la  lisse  haute  11  dans  le 

10  cas  où  celle-ci  est  distincte  de  la  main  courante  7,  com- 
portent  un  bec  d'accrochage  26  pour  l'immobilisation  de 
ces  lisses  vis-à-vis  des  embouts  de  maintien  10  et  12 
contre  les  raidisseurs  2. 

Les  Figures  2  à  4  illustrent  la  manière  dont  est  mis 
15  en  oeuvre  l'assemblage  selon  l'invention,  pour  assurer 

la  fixation  des  barreaux  8  vis-à-vis  des  lisses  6  et  7  (ou 
6  et  11),  la  Figure  4  notamment  montrant  comment  se 
réalise  la  coopération  de  la  languette  inclinée  1  5  de  cha- 
que  lisse  avec  les  échancrures  21  des  barreaux  succes- 

20  sivement  mis  en  place  dans  les  lisses  et  encliquetés  sur 
celles-ci. 

Sur  la  Figure  4a,  un  barreau  8  quelconque  est  re- 
présenté  engagé  par  son  extrémité  inférieure  dans 
l'ouverture  13  de  la  lisse  basse  6,  cette  ouverture  pré- 

25  sentant  sensiblement  le  même  profil  que  le  barreau 
avec  un  jeu  juste  suffisant  pour  permettre  le  coulisse- 
ment  vertical  du  barreau.  Dans  ce  mouvement,  celui-ci 
est  guidé,  d'une  part  par  les  nervures  18  prévues  dans 
la  surface  interne  de  la  paroi  frontale  14  de  la  lisse  et 

30  d'autre  part  par  la  face  opposée  de  la  paroi  postérieure 
A  un  instant  donné  au  cours  de  ce  mouvement,  la 

languette  plane  15,  qui  s'engage  dans  l'échancrure  21  , 
rencontre  les  bords  inclinés  22  de  cette  échancrure  et, 
sous  l'effet  du  déplacement  du  barreau,  fait  légèrement 

35  fléchir  la  languette  autour  de  son  point  d'encastrement 
sur  la  surface  interne  de  la  lisse,  le  talon  17  prévu  en 
bout  du  retour  transversal  16  de  la  languette  glissant 
progressivement  sur  les  bords  22  (Figure  4b),  jusqu'au 
moment  où  ce  talon  se  présente  au  droit  du  logement 

40  ouvert  23  dans  le  fond  de  l'échancrure  21  (Figure  4c). 
Le  barreau  8  poursuivant  son  mouvement,  la  lan- 

guette  15  du  fait  de  son  élasticité  propre,  vient  alors 
s'encliqueter  dans  le  fond  de  ce  logement  (Figure  4d), 
avec  appui  du  talon  17,  la  languette  venant  elle-même 

45  porter  à  son  extrémité  opposée  sur  l'ergot  24  au  voisi- 
nage  de  l'extrémité  de  l'échancrure  21  ,  ce  qui  améliore 
la  tenue  de  la  languette  ainsi  immobilisée.  Dans  cette 
position,  le  bord  extrême  du  barreau  s'appuie  sensible- 
ment  sur  la  nervure  d'appui  20  prévue  à  cet  effet  dans 

50  la  face  postérieure  1  9  de  la  lisse. 
La  Figure  6  permet  de  montrer  comment  les  dispo- 

sitions  qui  précèdent,  non  seulement  permettent  un  en- 
gagement  simple  et  facile  des  divers  barreaux  dans  les 
lisses  du  garde-corps  avec  un  encliquetage  automati- 

55  que  en  fin  de  course,  mais  réalisent  un  ancrage  efficace 
des  extrémités  de  ces  barreaux,  en  particulier  en  cas 
de  choc  frontal  appliqué  au  centre  de  gravité  du  barreau, 
un  tel  choc  pouvant  être  particulièrement  élevé  puisque 
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les  normes  en  vigueur  imposent  aux  barreaux  de  sup- 
porter  sans  rupture  de  leur  assemblage  avec  les  lisses 
une  charge  de  l'ordre  de  600  joules. 

Sur  cette  Figure,  on  a  schématiquement  désigné 
par  f  la  direction  de  l'impact  exercé  sur  un  barreau  8 
quelconque  et  le  pliage  localisé  de  celui-ci  qui  en  résul- 
te.  Toutefois,  on  constate  immédiatement  que,  du  fait 
de  l'orientation  de  la  languette  15  et  en  particulier  de 
l'engagement  de  son  retour  transversal  d'extrémité  16 
dans  le  logement  ouvert  23  de  l'échancrure  21,  cette 
languette  travaille  en  traction,  en  s'arc-boutant  sur  le  cô- 
té  correspondant  du  logement,  de  telle  sorte  que  le  bar- 
reau  ne  peut  pas  se  désolidariser  de  l'assemblage,  du 
fait  en  outre  de  son  appui  sur  les  nervures  internes  18 
de  la  paroi  1  4  et  l'ergot  24  sur  les  bords  de  l'échancrure. 
Simultanément,  les  extrémités  de  la  languette  et  en  par- 
ticulier  le  rebord  transversal  16  et  le  talon  17,  travaillent 
au  cisaillement. 

A  noter  que  le  pivotement  limité  de  la  languette  ainsi 
provoqué  est  aisément  encaissé  par  la  lisse  correspon- 
dante,  en  particulier  du  fait  du  renforcement  de  l'encas- 
trement  de  la  languette  par  l'appui  25,  prévu  à  cet  effet 
derrière  celle-ci. 

Les  Figures  7  à  1  3  sont  relatives  à  une  variante  de 
réalisation,  plus  particulièrement  adaptée  au  cas  où  le 
garde-corps  sert  à  la  protection  d'un  escalier  ou  analo- 
gue,  les  raidisseurs  de  support  2  et  les  barreaux  8  res- 
tant  verticaux,  mais  les  lisses  basse  et  haute  6  et  7  pré- 
sentant  une  inclinaison  donnée  sur  l'horizontale,  notam- 
ment  pour  suivre  la  pente  de  cet  escalier. 

Sur  ces  Figures,  on  a  repris  des  chiffres  de  référen- 
ce  identiques  pour  désigner  des  organes  semblables  à 
ceux  déjà  décrits  dans  ce  qui  précède. 

Afin  de  permettre,  l'inclinaison  relative  des  lisses  6 
et  7  vis-à-vis  des  barreaux  8,  on  prévoit  d'associer  à  ces 
derniers,  à  leurs  extrémités  qui  s'engagent  dans  les 
ouvertures  de  ces  lisses,  un  pion  27,  de  forme  générale 
cylindrique,  de  préférence  en  matière  plastique,  présen- 
tant  d'une  part  un  téton  28,  monté  dans  une  rainure  ou 
fente  verticale  29,  de  telle  sorte  que  ce  pion  puisse  être 
monté  à  force  dans  le  barreau  mais  susceptible  de  subir 
par  rapport  à  celui-ci  une  rotation  relative  limitée,  per- 
mettant  précisément  l'inclinaison  de  chaque  lisse  vis-à- 
vis  de  la  direction  verticale  des  barreaux,  et  d'autre  part 
une  portée  d'appui  30  contre  la  surface  interne  du  bar- 
reau  8. 

Chacun  des  pions  27  comporte,  comme  précédem- 
ment,  une  échancrure  21  ,  apte  à  coopérer  avec  la  lan- 
guette  plane  et  souple  15  prévue  transversalement 
dans  chaque  lisse,  en  réalisant  de  façon  strictement 
analogue  à  ce  qui  a  été  décrit  en  relation  avec  le  premier 
mode  de  réalisation,  l'encliquetage  de  ces  barreaux  sur 
les  lisses. 

Toutefois,  afin  de  limiter  le  débattement  angulaire 
du  pion  au  moment  du  montage,  le  téton  28  présente, 
vu  en  section  droite  (Figure  10),  un  profil  en  losange 
dont  les  extrémités  31  et  32  sont  susceptibles  de  venir 
en  contact  avec  les  faces  de  la  rainure  ou  fente  29  où 

s'engage  le  téton. 
A  l'opposé,  au  droit  de  la  portée  30  du  pion  27,  le 

barreau  8  présente  dans  sa  surface  correspondante  33 
une  rainure  34,  dans  laquelle  peut  venir  s'engager,  par 

s  l'extérieur  du  barreau,  une  nervure  de  guidage  35  mé- 
nagée  dans  la  lisse  haute  ou  basse  selon  le  cas,  au  droit 
de  l'ouverture  36  par  laquelle  le  barreau  considéré  pé- 
nètre  dans  celle-ci.  Comme  l'illustrent  les  Figures  12  et 
1  3,  cette  ouverture  présente  transversalement  un  profil 

10  sensiblement  plus  élargi  que  la  section  propre  du  bar- 
reau  8  qui  y  pénètre,  afin  d'autoriser  le  débattement  re- 
latif  de  la  lisse  solidarisée  du  pion  vis-à-vis  du  barreau 
portant  ce  dernier. 

On  réalise  ainsi  un  assemblage  pour  les  barreaux 
15  verticaux  d'un  garde-corps  avec  les  lisses  haute  et  bas- 

se  de  ce  dernier,  ces  lisses  pouvant  être  aussi  bien  ho- 
rizontales  que  présentant  une  inclinaison  relative. 

L'ensemble  est  particulièrement  simple  à  mettre  en 
place,  les  barreaux  s'encliquetant  de  façon  automatique 

20  dans  les  ouvertures  ménagées  dans  les  lisses  et  dont 
les  dimensions  sont  exactement  adaptées  au  profil  de 
ces  barreaux,  le  cas  échéant  aux  débattements  néces- 
saires  des  lisses  par  rapport  à  ces  derniers.  Un  tel  mon- 
tage  est  sûr  et  efficace,  n'exige  aucun  outillage  spécifi- 

as  que  et  ne  laisse  aucune  pièce  apparente,  ce  qui  permet 
d'améliorer  l'aspect  d'ensemble  et  l'esthétique  du  mon- 
tage.  En  outre,  l'usage  pour  constituer  les  lisses  et  les 
barrreaux  de  profilés  métalliques  creux,  permet  d'assu- 
rer  une  tenue  maximale  pour  un  poids  minimal,  l'agen- 

30  cernent  du  dispositif  d'assemblage  étant  lui-même  con- 
çu  de  manière  à  permettre  une  liaison  fiable  des  bar- 
reaux  et  des  lisses,  même  en  cas  de  choc  frontal  cor- 
respondant  à  la  valeur  de  la  norme  imposée. 

35 
Revendications 

1  .  Assemblage  de  barreaux  parallèles  et  espacés  vis- 
à-vis  d'une  lisse  de  support  de  ces  barreaux,  s'éten- 

40  dant  transversalement  à  la  direction  longitudinale 
de  ceux-ci,  caractérisé  en  ce  que  la  lisse  (6,  7,  11) 
comporte  une  pluralité  d'ouvertures  voisines  (13, 
36),  de  préférence  équidistantes,  propres  à  rece- 
voir  chacune  l'extrémité  d'un  barreau  (8),  et  une  lan- 

45  guette  interne  souple  (15),  encastrée  dans  la  paroi 
intérieure  de  la  lisse,  s'étendant  sur  toute  la  lon- 
gueur  de  celle-ci  et  présentant  une  surface  plane 
inclinée  sur  la  verticale,  apte  à  coopérer,  pour  cha- 
que  barreau,  avec  une  échancrure  (21)  délimitée 

so  par  des  bords  (22)  également  inclinés  et  de  même 
profil  que  la  languette,  prévus  à  l'extrémité  du  bar- 
reau  qui  pénètre  dans  l'ouverture  correspondante 
de  la  lisse,  ou  bien  ménagée  dans  un  organe  de 
support  (27)  porté  par  cette  extrémité  du  barreau, 

55  la  languette  comportant  un  retour  transversal  (16), 
sensiblement  perpendiculaire  à  son  plan,  apte  à 
s'engager  progressivement  dans  un  logement 
ouvert  (23)  prévu  dans  le  fond  de  l'échancrure,  jus- 
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qu'à  s'encliqueter  dans  ce  logement  en  solidarisant 
la  lisse  et  le  barreau. 

pivotement  limité  autour  de  cet  axe  à  l'intérieur  du 
barreau. 

2.  Assemblage  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  la  languette  (15)  comporte,  en  bout  de 
son  retour  transversal  (16),  un  talon  d'appui  (17) 
contre  le  fond  du  logement  (23)  de  l'échancrure  (21  ) 
en  fin  de  course  d'encliquetage,  propre  à  faire  tra- 
vailler  la  languette  en  traction,  en  cas  de  pliage  du 
barreau  sous  l'effet  d'un  choc  transversal  accidentel 
(Figure  6). 

3.  Assemblage  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  la  lisse  (6,  7,11)  comporte,  au  voisinage 
de  sa  liaison  avec  la  languette,  une  butée  interne 
(20)  limitant  la  course  d'engagement  du  barreau  à 
l'intérieur  de  la  lisse. 

4.  Assemblage  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  les  bords  inclinés 
(22)  de  l'échancrure  (21)  présentent,  au  voisinage 
de  l'extrémité  du  barreau  (8),  un  ergot  (24)  formant 
de  préférence  un  appui  proche  de  la  zone  d'encas- 
trement  de  la  languette  (15)  de  manière  à  rigidifier 
l'assemblage  de  la  lisse  et  du  barreau  en  cas  de 
choc  transversal  accidentel  sur  celui-ci. 

5.  Assemblage  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  dans  lequel  les  barreaux  verticaux  (8) 
sont  associés  à  deux  lisses  (6  et  7,  11),  respective- 
ment  haute  et  basse,  s'étendant  horizontalement, 
caractérisé  en  ce  que  les  ouvertures  (13)  ména- 
gées  dans  ces  lisses,  recevant  les  extrémités  des 
barreaux  présentent  un  profil  qui  correspond  exac- 
tement  à  la  section  droite  de  ces  barreaux,  au  seul 
jeu  près  nécessaire  à  l'engagement  de  ceux-ci  dans 
la  lisse. 

6.  Assemblage  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  dans  lequel  chacune  des  deux  lisses  (6 
et  7,  11)  forme  avec  la  direction  verticale  des  bar- 
reaux  (8)  un  angle  donné,  caractérisé  en  ce  que 
chacune  des  ouvertures  (36)  ménagée  dans  les  lis- 
ses  présente  une  section  transversale  largement 
supérieure  à  celle  du  barreau  qui  s'y  engage,  celui- 
ci  étant  seulement  maintenu  dans  la  partie  centrale 
de  l'ouverture  par  une  nervure  interne  (35)  d'appui 
sur  la  paroi  externe  de  ce  barreau,  assurant  son  gui- 
dage  au  cours  de  l'engagement  de  son  extrémité 
dans  l'ouverture  et  garantissant  l'espacement  d'un 
barreau  à  un  autre  selon  la  longueur  de  la  lisse. 

7.  Assemblage  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
en  ce  que  l'organe  de  support  porté  par  chaque  bar- 
reau  vertical  (8),  muni  de  l'échancrure  (21)  coopé- 
rant  avec  la  languette  (1  5)  de  la  lisse  (6,  7,  11),  pré- 
sente  la  forme  d'un  pion  cylindrique  (27),  dont  l'axe 
est  disposé  horizontalement,  ce  pion  étant  monté  à 

8.  Assemblage  selon  la  revendication  7,  caractérisé 
s  en  ce  que  le  pion  cylindrique  (27)  comporte  une  ex- 

trémité  frontale  (28)  dont  la  section  droite,  présen- 
tant  un  profil  en  losange,  est  engagée  dans  une  rai- 
nure  ou  fente  (29)  du  barreau  (8)  s'étendant  à  partir 
de  son  extrémité,  le  pion  venant  au  plus  en  butée 

10  contre  les  côtés  de  cette  fente,  en  tolérant  les  dé- 
battements  relatifs  de  la  lisse  (6,  7,  11),  solidarisée 
du  pion  par  rapport  au  barreau. 

15 Patentansprûche 

1.  Anordnung  von  parallelen  und  beabstandeten  Stà- 
ben  gegenûber  einem  Halteelement  dieser  Stàbe, 
das  sich  quer  zu  deren  Làngsrichtung  erstreckt,  da- 

20  durch  gekennzeichnet,  dal3  das  Elément  (6,7,11) 
mehrere  benachbarte,  vorzugsweise  àquidistante 
Ôffnungen  (13,36),  die  jeweils  das  Ende  eines 
Stabs  (8)  aufnehmen  kônnen,  und  eine  biegsame 
innere  Zunge  (15)  aufweist,  die  in  die  Innenwand 

25  des  Eléments  eingebaut  ist,  sich  ûber  dessen  gan- 
ze  Lange  erstreckt  und  eine  zur  Vertikalen  geneigte 
ebene  Flàche  aufweist,  die  in  der  Lage  ist,  fur  jeden 
Stab  mit  einer  Einkerbung  (21)  zusammenzuwir- 
ken,  welche  von  ebenso  geneigten  Ràndern  (22) 

30  mit  gleichem  Profil  wie  die  Zunge  begrenzt  ist,  die 
an  dem  Ende  des  Stabs  vorgesehen  sind,  das  in 
die  entsprechende  Ôffnung  des  Eléments  hinein- 
ragt  oder  welche  in  einem  Halteteil  (27)  ausgespart 
ist,  das  von  diesem  Ende  des  Stabs  getragen  wird, 

35  wobei  die  Zunge  einen  im  wesentlichen  senkrecht 
zu  ihrer  Ebene  verlaufenden  Querfortsatz  (16)  auf- 
weist,  der  in  der  Lage  ist,  vorrûckend  in  eine  offene 
Aufnahme  (23)  zu  greifen,  die  im  Boden  der  Einker- 
bung  vorgesehen  ist,  bis  er  in  dieser  Aufnahme  ein- 

40  rastet,  wobei  er  das  Elément  und  den  Stab  verbin- 
det. 

2.  Anordnung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  die  Zunge  (15)  am  Ende  ihres  Quer- 

45  fortsatzes  (16)  einen  Ansatz  zur  Auflage  (17)  auf 
den  Boden  der  Aufnahme  (23)  der  Einkerbung  (21  ) 
am  Ende  des  Einrastvorgangs  aufweist,  der  geeig- 
net  ist,  die  Zunge  im  Falle  des  Biegens  des  Stabs 
unter  Einwirkung  eines  zufàlligen  StoBes  in  Quer- 

so  richtung  (Figur  6)  auf  Zug  arbeiten  zu  lassen. 

3.  Anordnung  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  das  Elément  (6,7,11)  nahe  an  seiner 
Verbindung  mit  der  Zunge  einen  inneren  Anschlag 

55  (20)  aufweist,  der  den  Eingriffsweg  des  Stabs  ins 
Innere  des  Eléments  begrenzt. 

4.  Anordnung  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  3,  da- 

6 
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durch  gekennzeichnet,  da(3  die  geneigten  Rànder 
(22)  der  Einkerbung  (21)  nahe  am  Ende  des  Stabs 
(8)  einen  Vorsprung  (24)  aufweisen,  der  vorzugs- 
weise  einen  Hait  nahe  an  der  Einrastzone  der  Zun- 
ge  (15)  bildet,  um  so  die  Anordnung  des  Eléments 
und  des  Stabs  im  Falle  eines  zufàlligen  StoBes  in 
Querrichtung  auf  letzteren  zu  versteifen. 

5.  Anordnung  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  4,  wo- 
bei  die  vertikalen  Stàbe  (8)  mit  zwei  horizontal  ver- 
laufenden  Elementen  (6  und  7,  11),  einen  oberen 
bzw.  unteren,  verbunden  sind,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  die  in  diesen  Elementen  ausgespar- 
ten  Ôffnungen  (13),  die  die  Enden  der  Stàbe  auf- 
nehmen,  ein  Profil  aufweisen,  das  genau  dem 
Querschnitt  dieser  Stàbe  entspricht,  abgesehen  le- 
diglich  von  einem  Spiel,  dasfûrderen  Eingriff  in  das 
Elément  notwendig  ist. 

6.  Anordnung  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  4,  wo- 
bei  jedes  der  zwei  Elemente  (6  und  7,  11)  mit  der 
vertikalen  Richtung  der  Stàbe  (8)  einen  gegebenen 
Winkel  bildet,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  jede 
der  in  den  Elementen  ausgesparten  Ôffnungen  (36) 
einen  weit  grôBeren  Querschnitt  als  den  des  Stabs 
aufweist,  der  dort  eingreift,  wobei  dieser  nur  in  dem 
mittleren  Teil  der  Ôffnung  mittels  einer  inneren 
Stûtzrippe  (35)  auf  der  AuBenwand  dièses  Stabs 
gehalten  wird,  die  wàhrend  des  Eingriffs  seines  En- 
des  in  die  Ôffnung  seine  Fûhrung  sicherstellt  und 
den  Abstand  eines  Stabs  zum  anderen  làngs  des 
Eléments  gewàhrleistet. 

7.  Anordnung  nach  Anspruch  6,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  das  von  jedem  vertikalen  Stab  (8)  ge- 
tragene  Halteteil,  das  mit  der  Einkerbung  (21)  ver- 
sehen  ist,  die  mit  der  Zunge  (15)  des  Eléments 
(6,7,11)  zusammenwirkt,  die  Form  eines  Zylinder- 
stumpfes  (27)  aufweist,  dessen  Achse  horizontal 
angeordnet  ist,  wobei  dieser  Zylinderstumpf  fur  ei- 
ne  begrenzte  Drehung  um  dièse  Achse  im  Innern 
des  Stabs  angebracht  ist. 

8.  Anordnung  nach  Anspruch  7,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  der  Zylinderstumpf  (27)  eine  Stirnflà- 
che  (28)  aufweist,  deren  Querschnitt,  der  ein  rau- 
tenfôrmiges  Profil  aufweist,  in  eine  Nut  oder  eine 
Ausnehmung  (29)  des  Stabs  (8)  greift,  die  sich  von 
seinem  Ende  her  erstreckt,  wobei  der  Zylinder- 
stumpf  hôchstens  in  Anschlag  an  die  Seiten  dieser 
Ausnehmung  kommt,  wobei  er  die  relativen  Ausfe- 
derungen  des  mit  dem  Zylinderstumpf  verbuncenen 
Eléments  (6,7,11)  bezûglich  des  Stabs  toleriert. 

Claims 

1  .  Assembly  of  parallel  and  spaced-apart  balusters  to 

a  rail  for  supporting  thèse  balusters,  extending 
transversely  to  the  longitudinal  direction  of  the  lat- 
ter,  characterized  in  that  the  rail  (6,  7,  11)  includes 
a  plurality  of  adjacent  openings  (1  3,  36),  preferably 

s  equally  spaced  and  each  suitable  for  accommodat- 
ing  the  end  of  a  baluster  (8),  and  a  flexible  internai 
strip  (15)  embedded  in  the  inner  wall  of  the  rail,  ex- 
tending  over  the  entire  length  of  the  latter  and  hav- 
ing  a  plane  surface  inclined  to  the  vertical,  capable, 

10  for  each  baluster,  of  acting  in  conjunction  with  a  re- 
cess  (21  )  delimited  by  edges  (22),  thèse  also  being 
inclined  and  having  the  same  profile  as  the  strip, 
which  are  provided  at  the  end  of  the  baluster  which 
enters  the  corresponding  opening  in  the  rail,  or  in 

15  the  opening  made  in  a  support  member  (27)  carried 
by  this  end  of  the  baluster,  the  strip  including  a 
transverse  return  (16),  substantially  perpendicular 
to  its  plane,  capable  of  being  progressively  en- 
gaged  in  an  open  housing  (23)  provided  in  the  bot- 

20  tom  of  the  recess  until  it  snaps  into  this  housing, 
fastening  the  rail  and  baluster  together. 

2.  Assembly  according  to  Claim  1,  characterized  in 
that  the  strip  (15)  includes,  at  the  end  of  its  trans- 

25  verse  return  (1  6),  a  foot  (17)  for  bearing  against  the 
bottom  of  the  housing  (23)  in  the  recess  (21  )  at  the 
end  of  snap-in  travel,  suitable  for  making  the  strip 
work  in  tension  in  the  event  of  the  baluster  being 
bent  due  to  the  effect  of  an  accidentai  transverse 

30  blow  (Figure  6). 

3.  Assembly  according  to  Claim  2,  characterized  in 
that  the  rail  (6,  7,  11)  includes,  in  the  vicinity  of  its 
junction  with  the  strip,  an  internai  stop  (20)  limiting 

35  the  extent  of  engagement  of  the  baluster  into  the 
rail. 

4.  Assembly  according  to  any  one  of  Claims  1  to  3, 
characterized  in  that  the  inclined  edges  (22)  of  the 

40  recess  (21)  have,  in  the  vicinity  of  the  end  of  the 
baluster  (8),  a  projection  (24)  preferably  forming  a 
point  of  bearing  close  to  the  région  of  embedment 
of  the  strip  (1  5)  so  as  to  stiffen  the  rail  and  baluster 
assembly  in  the  event  of  an  accidentai  transverse 

45  blow  to  the  latter. 

5.  Assembly  according  to  any  one  of  Claims  1  to  4,  in 
which  the  vertical  balusters  (8)  are  linked  to  two  rails 
(6  and  7,  11),  respectively  a  top  rail  and  bottom  rail, 

50  extending  horizontally,  characterized  in  that  the 
openings  (13)  made  in  thèse  rails,  accommodating 
the  ends  of  the  balusters,  have  a  profile  which  cor- 
responds  exactly  with  the  cross-section  of  thèse 
balusters,  with  only  sufficient  clearance  for  the  en- 

55  gagement  of  thèse  into  the  rail. 

6.  Assembly  according  to  any  one  of  Claims  1  to  4,  in 
which  each  of  the  two  rails  (6  and  7,  11)  makes  a 

7 
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given  angle  with  the  vertical  direction  of  the  balus- 
ters  (8),  characterized  in  that  each  of  the  openings 
(36)  made  in  the  rails  has  a  cross-section  signifi- 
cantly  greaterthan  that  of  the  baluster  which  engag- 
es  therein,  the  latter  being  solely  retained  in  the  cen-  s 
tral  part  of  the  opening  by  an  internai  rib  (35)  for 
bearing  on  the  external  wall  of  this  baluster,  guiding 
it  as  its  end  engages  in  the  opening  and  guarantee- 
ing  the  spacing  of  one  baluster  to  another  along  the 
length  of  the  rail.  10 

7.  Assembly  according  to  Claim  6,  characterized  in 
that  the  support  member  carried  by  each  vertical 
baluster  (8),  provided  with  the  recess  (21)  acting  in 
conjunction  with  the  strip  (15)  of  the  rail  (6,  7,  11),  15 
has  the  shape  of  a  cylindrical  stud  (27),  the  axis  of 
which  lies  horizontally,  this  stud  being  mounted  so 
as  to  pivot  to  some  extent  about  this  axis  inside  the 
baluster. 

20 
8.  Assembly  according  to  Claim  7,  characterized  in 

that  the  cylindrical  stud  (27)  includes  a  front  end 
(28)  whose  cross-section,  having  a  diamond- 
shaped  profile,  is  engaged  in  a  groove  or  slot  (29) 
in  the  baluster  (8)  extending  from  its  end,  the  stud  25 
coming  at  most  into  abutment  against  the  sides  of 
this  slot  and  tolerating  the  relative  excursions  of  the 
rail  (6,  7,  11),  fastened  to  the  stud,  with  respect  to 
the  baluster. 
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